
 :DEUXIÈME PARTIE. 

  DES  SÛRETÉS RÉELLES. 

 On a déjà expliqué que les sûretés ou garanties réelles 
consistent dans l'affectation spéciale d'une chose à l'ac-
quittement d'une obligation. 

 Les sûretés réelles ont un double avantage pour le 
créancier  : elles le mettent à l'abri des deux dangers 
auxquels l'expose  le droit commun  : 

 1° L'aliénation que le débiteur peut faire de ses biens, 
pourvu que ce soit sans  fraude  ; 

 2° La multiplication de ses obligations, laquelle amène 
le concours de tous les créanciers sur le  "  gage  commun  " 
et peut ainsi les mettre en perte. 

  Lors donc qu'un créancier a une sûreté réelle, son 
droit fait obstacle à l'aliénation du bien qui est affecté 
à sa garantie, ou au moins, cette aliénation ne lui est 
pas opposable (sauf de rares exceptions qui seront indi-
quées en leur lieu)  : on dit alors que le créancier a un  "  droit de  suite  " contre le tiers  détenteur  ; en outre, 
lorsque le bien affecté spécialement à l'acquittement 
d'une obligation sera réalisé en argent (généralement 
par une vente aux enchères), le créancier de cette ob-
ligation sera payé " par préférence " aux autres. 

  On pourrait, au premier abord, s'étonner que le droit 
commun puisse  être ainsi changé au profit d'un ou plu-
sieurs créanciers à l'encontre des autres ; mais il ne faut 
pas perdre de vue que les matières civiles sont d'ordre 
privé  ,et non d'ordre  publie, et  que les parties y  peuvent
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stipuler et  promettre,  à leur gré, pour le mieux de leurs 
 intérêts  ;  ce qui serait inadmissible, ce serait que le dé-

biteur pût changer après coup la condition respective 
de ses créanciers, une fois qu'elle aurait été  spécial  e-
ment établie par lui ou par la  loi  ; en d'autres  termes, 
une fois qu'il y aurait droit acquis. 

 Mais le droit commun ayant ses dangers indiqués 
 déjà, un créancier nouveau peut bien mettre à l'avan-

tage qu'il confère ou promet au débiteur la condition 
d'une sûreté spéciale, et les autres créanciers n'ont pas 
de raison légitime de s'en  plaindre  :  1° parce qu'ils ont 

pu eux-mêmes mettre à leur convention de semblables 
conditions qui leur auraient donné la priorité, 2° parce 

que les avantages fournis  par celui qui leur est  préfé-
rable sont entrés dans la masse commune des biens du 
débiteur et profitent ainsi à tous les autres créanciers. 

 Lorsque la sûreté ne vient pas de la convention mais 
de la loi, elle se justifie encore mieux, car c'est toujours 

 par un principe de justice que la loi donne une sûreté 
spéciale à certains créanciers. 

 Si l'on suppose qu'une créance  a été établie sans 
sûreté spéciale, à l'origine, il est  un peu moins facile 
de justifier qu'une sûreté y soit attachée après  coup  ; 
aussi n'est-ce déjà plus la loi qui le  fera  ; niais celle-ci 

pourra du moins accorder sa sanction à une sûreté qui 
est encore valable, en principe, comme étant l'effet de la 
libre disposition qu'un débiteur peut faire de ses biens 
ce n'est que s'il y  a fraude à l'égard des autres créan-
ciers que la sûreté peut être révoquée  (v. art. 340 et 
suiv.), ou bien si le débiteur est tombé en faillite ou en 
déconfiture, cas où la disposition et même l'administra-
tion de ses biens lui sont enlevées et sont transférées à 
un syndic représentant la masse de ses créanciers . • 

  Les sûretés réelles ont été énumérées par l'article 2 
du présent Livre. On dira d'abord ici quelques  mots 
du  principe  essentiel  de chacune, des choses auxquelles
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       elles peuvent s'appliquer et de leur cause. 
        Les trois premières , la rétention, le gage mobilier et le 

       nantissement immobilier, ont pour élément principal, 

       pour condition  fondamentable, la possession de la chose 
       par le  créancier  ; la quatrième, le privilége, n'exige la 

       possession du créancier que dans un petit nombre de 
 cas  ; la cinquième, l'hypothèque, ne l'exige jamais. 

         Au sujet des choses qui peuvent être l'objet de ces 
       sûretés, ce sont tantôt tous les biens indistinctement, 

       meubles et immeubles, tantôt les uns et non les autres  : 
       le droit de rétention, le nantissement conventionnel et 

       le privilége s'appliquent aux deux sortes de biens, 
 l'hypothèque aux immeubles seulement. 

          Enfin, si l'on cherche quelles sont les sources ou 
        causes de ces diverses sûretés, on trouve la loi et la 
        disposition de l'homme. 

         Viennent  de la loi : le droit  de rétention, les privi-
       léges et quelques  hypothèques  ; viennent de la volonté 

        de l'homme, c'est-à-dire de la convention ou du  testa-
       ment : le gage mobilier, le nantissement immobilier et 

       le plus grand nombre des hypothèques. 

         Quand on reprendra chacune des sûretés qui ont la 
        loi pour cause ou source directe, on aura à rechercher 

        encore une cause première de cette faveur de la loi,  car 
        la loi n'accorde pas de tels avantages  arbitrairement  ; • 

       on trouvera alors des principes de justice particuliers 
       aux divers  cas  : ce sera tantôt le service rendu à la 

        masse des créanciers, lequel s'oppose à ce qu'elle s'en-
       richisse au détriment de celui qui a rendu le service, 

       tantôt la protection due à certaines personnes qui ne 

        pourraient pourvoir suffisamment elles-mêmes à la 
        conservation de leurs intérêts.




